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AVIS PUBLIC 
 

 
EST PAR LA PRÉSENTE DONNÉ par le soussigné, Pierre Vaillancourt, Directeur 
général et secrétaire trésorier de la susdite municipalité, concernant  
 

 
LOCALISATION DES BACS 

 
On demande que les gens collaborent quant à l’endroit où ils doivent mettre leurs bacs 
(ordures et recyclage) lors des journées de collecte. Il est important de respecter, 
durant la saison hivernale, les limites entre la route et les propriétés. 
 
Lors du déneigement si les camions les accroches, la municipalité ne sera pas tenue 
responsable des dommages encourus. Les bacs doivent être mis à la limite de votre 
propriété.  
 
Les bacs doivent être accessibles en déblayant la neige autour des bacs.  

 
 
 
Pour plus d’information, communiquez avec le bureau municipal au 819-467-
2852. 
 

 
DONNE A Kazabazua 
CE 14 décembre 2017 
 

 
 
Pierre Vaillancourt, DMA 
Directeur  général et secrétaire trésorier  

 
 

 


